
Les  GUEPARDS8-12 ANS 

“hiver es-tu là”

Programme d'activités  du  9 au 20 février



M
ER

C
R

ED
I 

18
Je

u
d

i 
19

Lu
n

d
i 

9
M

A
R

d
i 

10
M

ER
C

R
Ed

i 
11

JE
U

d
i 

12
v

en
D

R
Ed

i 
13

Lu
n

d
i 

16
M

A
R

d
i 

17
V

en
d

r
ed

i 
20

*
S

e
 r

é
fé

re
r 

à 
la

 p
ag

e
 in

fo
rm

at
io

n
s 

so
rt

ie
s

Dé
co

ra
tio

n
du

 ce
nt

re
 

et  je
ux

A
te

lie
r

cu
lin

ai
re

O
ly

m
pi

ad
es

 
d’

hi
ve

r
Je

ux
 d

e
so

ci
ét

é

Po
rt

e 
cl

é
SO

RT
IE

* 
à 

la
 

jo
ur

né
e

TE
RR

A
-

A
V

EN
TU

RA

Pl
ac

es
 li

m
ité

es

Ci
né

m
a

Je
ux

co
lle

ct
ifs

Pr
ép

ar
at

io
n

de
 la

 jo
ur

né
e

G
oû

te
r 

de
 

cl
ôt

ur
e 

 

Ch
as

se
 a

ux
 

m
on

st
re

s 
de

s
m

on
ta

gn
es

 
SO

RT
IE

* 
Pl

ac
es

 li
m

ité
s

A
ni

m
au

x
 e

n 
ca

rt
on

Je
ux

co
lle

ct
ifs



Informations sur les sorties 

Mercredi 18 : sortie à la journée avec pique-nique

Mardi 10 : T﻿ERRA-AVENTURA (destination à définir) 

Attention places limitées à 16 places maximum.
Départ : 8h30 Retour : 18h30
A prévoir:

sac à dos avec gourde 
tenue sportive adaptée à la météo 

Jeudi 17 : sortie demi-journée

Départ : 13h30  Retour : 17h00

Places limitées !

Départ : 9h15  Retour : 17h45
A prévoir:

tenue confortable (jogging, leeging..) ATTENTION pas de robe/jupe 
petit sac à dos avec un gourde.

 Les lieux de sortie, les affaires à prévoir et les
horaires de départ/de retour vous seront
communiqués la veille de chaque sortie.



Pensez à vous référer à la page info sortie pour les horaires

d'arrivée et de retour ainsi que les choses à prévoir.

Informations sur le centre et le programme
d'activités 

Ce programme d’activités est uniquement donné à titre informatif. 
Les activités peuvent varier : 

du choix et du nombre d’enfants
 des conditions climatiques

Les activités proposées par le centre de loisirs de Meymac bénéficient du soutien financier de la CAF 19 et de la
MSA.

Centre de loisirs
13, bd du Pré Soubise

19250 MEYMAC 
05-55-95-64-73
06-30-09-53-48

centredeloisirs@meymac.fr

La détention d’objets de  valeur et personnel est  interdite. L’ACM décline toute
responsabilité en cas de perte, vol ou dégradation de tels biens.

Afin de réduire les temps d'écran, la diffusion d'un dessin animé ne sera proposée que dans le
 cadre d'une activité. 


